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Plan de relance de l’économie : 
90 000 euros attribués pour la restauration du tympan de

la cathédrale Saint Lazare d’Autun.

Le Premier ministre, François Fillon, a réuni lundi 2 février 2009 à Lyon le Comité Interministériel d’Aménagement et de Compétitivité des Territoires (CIACT) consacré au plan de relance de l’économie annoncé par le président de la République le 4 décembre 2008 à Douai. 

Le CIACT a validé la répartition territoire par territoire d’un ensemble d’opérations s’inscrivant dans le cadre de ce programme exceptionnel d’investissement. Plus de 1000 opérations prêtes à être lancées en 2009 sont réparties dans l’ensemble des régions. Elles devront être engagées en 2009 et les crédits affectés à ces opérations consommés pour les trois quarts au moins au cours de cette année. 

Le plan de relance, à hauteur de plus de 26 milliards d’euros, soit 1,3 % du PIB, donne résolument la priorité à l’activité économique et à l’emploi. 
Le ministère de la Culture et de la Communication  participe au Plan de relance de l’économie en 2009 à hauteur de 100 M€. Par l’enveloppe accordée, il souhaite soutenir et accélérer les projets du ministère de la culture ainsi que l’entretien et la restauration des monuments historiques, selon trois axes (Axe grands projets, axe investissement culturel en région, axe « plan cathédrales ». 
La cathédrale Saint Lazare d’Autun en est bénéficiaire. Une subvention de 90 000 euros est accordée, dans le cade du plan de relance de l’économie, pour la restauration du tympan.

Le Député Jean-Paul ANCIAUX se réjouit de cette bonne nouvelle, et rappelle que, déjà, en septembre 2006, il avait obtenu, auprès du Ministère de la Culture, un financement exceptionnel pour le chantier de la cathédrale Saint Lazare à hauteur de 265 000 euros.
« Je suis ce dossier à titre personnel, avec beaucoup d’attention. Notre Cathédrale Saint Lazare, c’est le symbole phare de notre ville, c’est la richesse de notre patrimoine et l’un de nos atouts touristiques. C’est pour ces raisons que je défends ce dossier, en insistant sur le fait qu’il s’agissait d’un chantier prioritaire pour la ville d’Autun et pour l’Autunois Morvan. Je suis ravi qu’en de l’aide de 265 000 euros déjà obtenue à titre exceptionnel, s’ajoute une aide de 90 000 euros pour la restauration du tympan. »
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